
Chapitre VII
Mécanismes d'application

Artide 63
Conférence des États Parties à la Convention

1. Une Conférence des États Parties à la Convention est instituée pour
améliorer la capacité des États Parties à atteindre les objectifs énoncés dans la
présente Convention et renforcer leur coopération à cet effet ainsi que pour
promouvoir et examiner l'application de la présente Convention.

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoquera
la Conférence des États Parties au plus tard un an après l'entrée en vigueur de la
présente Convention. Par la suite, la Conférence des États Parties tiendra des
réunions ordinaires conformément au règlement intérieur qu'elle aura adopté.

3. La Conférence des États Parties adopte un règlement intérieur et des
règles régissant le fonctionnement des activités énoncées dans le présent article,
y compris des règles concemant l'admission et la participation d'observateurs et
le financement des dépenses encourues au titre de ces activités.

4. La Conférence des États Parties arrête des activités, des procédures et
des méthodes de travail en vue d'atteindre les objectifs énoncés au paragraphe 1
du présent article, notamment :

a) Elle facilite les activités menées par les États Parties en vertu des
articles 60 et 62 et des chapitres II à V de la présente
Convention, y compris en encourageant la mobilisation de
contributions volontaires;

b) Elle facilite l'échange d'informations entre États Parties sur les
caractéristiques et tendances de la corruption et les pratiques
efficaces pour la prévenir et la combattre et pour restituer le
produit du crime, notamment par la publication des informations
vertinentes visées dans le urésent article-


